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LOIS ET COUTUMES 
À L’ÉTRANGER

Quand vous voyagez ou résidez 
dans un pays étranger, 
familiarisez-vous avec son 
mode de vie et respectez ses 
lois, ses religions, sa culture, 
ses classes sociales et sa 
situation économique. Même 
si vous n'approuvez pas 
certaines croyances locales, 
rappelez-vous que vous n’êtes 
pas chez vous.

Dans bien des pays, une tenue 
vestimentaire conforme aux 
usages est très importante, tant 
pour les hommes que pour 
les femmes, et peut même 
être prescrite par la loi. Ceux 
et celles qui y dérogent risquent 
des sanctions parfois sévères.

Soyez particulièrement res
pectueux à l'égard des 
temples, des mosquées, des 
églises, des synagogues et 
autres lieux de culte. Bien 
souvent, leur accès est 
interdit aux étrangers ou est 
réservé aux adeptes de la 
religion concernée. Si vous 
voulez photographier des 
articles religieux, des bâtiments 
ou des habitants du pays, 
vous devriez d'abord demander 
la permission.

Ne photographiez jamais des 
installations militaires, des 
ports où se trouvent des 
navires de guerre ou encore 
des installations industrielles, 
comme des raffineries de 
pétrole. Vous risqueriez de vous 
faire confisquer votre pellicule 
et votre appareil, voire d'être 
pris pour un espion.
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HISTOIRES VÉCUES
Tirez les enseignements 
des mésaventures vécues 
par de jeunes Canadiens 
qui ont été en contact 
avec de la drogue à 
l’étranger. Visionnez de 
nouvelles vidéos en ligne 
au lien suivant : 
www.voyage.gc.ca/ 
histoiresvecues

DROGUES ILLICITES

Même s’il est facile de se 
procurer des drogues à usage 
récréatif dans certains pays, 
leur achat, leur consomma
tion, leur importation et leur 
exportation sont interdits 
pratiquement partout. L’achat 
ou la consommation de ces 
drogues, même s'il s'agit 
d’une pratique courante dans 
un pays donné, peut donner 
lieu à des accusations au 
criminel, à de lourdes amendes 
et à de longues peines 
d'emprisonnement. Si vous 
enfreignez la loi dans un 
autre pays, vous êtes assujetti 
au système judiciaire de ce 
dernier.

Choisissez avec soin vos 
compagnons de voyage. Ne 
franchissez jamais une 
frontière avec un autostoppeur 
ni comme autostoppeur. Bien 
que vous n'ayez sans doute 
rien d'illégal sur vous, il n'en 
est peut-être pas de même 
pour vos compagnons. Ne 
franchissez jamais les frontières 
avec un colis appartenant à 
un tiers. Pour de plus amples 
renseignements à ce sujet, 
consultez la section «Drogue 
et médicaments» de notre 
site Web.

CRIMES ET CHÂTIMENTS

Des milliers de Canadiens 
sont actuellement incarcérés 
à l’étranger pour diverses 
infractions. Les lois et 
coutumes des autres pays 
peuvent être très différentes 
de celles du Canada. Si vous 
commettez un crime, vous ne 
pourrez pas plaider l’ignorance.

Quand vous êtes dans un 
pays étranger, vous devez 
obéir à ses lois et règlements.
La citoyenneté canadienne 
ne vous confère à cet égard 
aucune immunité.
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